
 1 

 
 

EXTRAIT 

DU REGISTRE DES DELIBERATIONS DU CONSEIL MUNICIPAL 

DE LA VILLE DE SAINT-DIZIER 

 

 L'an deux mille dix-sept, le six octobre à dix-huit heures, le Conseil 

Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER s'est réuni en séance publique salle du Conseil 

Municipal, sous la présidence de Mme Elisabeth ROBERT-DEHAULT, Maire, en suite de la 

convocation faite le 28 septembre 2017. 

 

Présents :  
- Mme ROBERT-DEHAULT, Maire 

- M. BOSSOIS, Mme DECHANT, Mme CLAUSSE, Mlle KREBS, M. KAHLAL, Mme 

ROBERT-DEHAULT, M. RAIMBAULT, Mme AUBRY, M. FEUILLET, Adjoints au 

Maire 

- M. CORNUT-GENTILLE, Mme GARCIA, Mme DORKEL, M. SCHILLER, M. 

GARNIER J., M. CHARPENTIER, Mme BETTING, Mme COLLET, M. BONNEMAINS, 

Mme GUINOISEAU, Mme de CHANLAIRE, M. EREN, Mme PEYRONNEAU, Mme 

THIEBLEMONT, M. VAGLIO, M. LESAGE, Mme VARNIER, M. CORDEBARD, M. 

BOUZON, M. AMELON, Conseillers Municipaux 

 

Excusés : M. OUALI, M. GARNIER P., M. LEBRUN, Mme ANGOT, Mme AYADI, Mme 

SAMOUR 

 

Ont donné procuration : 

M. OUALI à M. KAHLAL 

 

Secrétaire de séance : M. VAGLIO 

 

 

 
 

N° 124-10-2017 

 

 

INSTALLATION CLASSEE POUR LA PROTECTION DE L’ENVIRONNEMENT –

EXPLOITATION D’UNE CARRIERE DE MATERIAUX SABLEUX ET 

GRAVELEUX – ENTREPRISE BOULOGNE 
 

Rapporteur : Mme Virginia CLAUSSE 
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 L’entreprise BOULOGNE a déposé une demande en vue d’obtenir le 

renouvellement et l’extension de l’autorisation d’exploiter d’une carrière de matériaux 

sableux et graveleux sur le territoire de la commune de SAINT-DIZIER. La demande porte 

sur l’exploitation d’une carrière composée de 2 sites d’extraction de graviers et sables aptiens 

avec traitement des matériaux aux lieux-dits « Biez de l’Etre – Hoericourt – Les Orgères – les 

Sablons ». 

 

 L’Autorité Environnementale a constaté que la prise en compte de 

l’environnement par le porteur de projet est satisfaisante, en particulier pour les principaux 

enjeux environnementaux du projet : effets des pompages et rabattement de nappe, prise en 

compte des zones humides et du risque inondation. Ces enjeux font l’objet de mesures de 

réduction ou de prévention des risques adaptées, ils contribuent à améliorer la situation 

existante, celle-ci n’ayant pas mis en évidence de problématique environnementale les 

précédentes années. 

 

 Le site actuel était précédemment autorisé pour 72 hectares. Le projet porte 

sur une surface totale d’extraction sur 2 zones Est et Ouest de 37.8 hectares, dont un 

renouvellement sur 24.94 hectares et une extension de 12.88 hectares (sur la zone Est), ceci 

pour une durée de 30 ans. 

 

 Conformément au code de l’environnement, cette demande doit faire l’objet 

d’une enquête publique qui se déroule du 15 septembre 2017 au 18 octobre 2017 inclus. 

 

 Conformément à l’article R.181-38 du Code de l’Environnement, le Conseil 

Municipal de la Ville de SAINT-DIZIER est invité à donner son avis sur la demande 

d’autorisation. 

 

 Il est proposé au Conseil Municipal :  

 

- de donner un avis favorable sur la demande d’autorisation faite par l’entreprise 

BOULOGNE. 

 

 Le Conseil Municipal, après délibération, décide à l'UNANIMITE de 

donner un avis favorable sur la demande d’autorisation faite par l’entreprise BOULOGNE. 

 

 

 

 

 Pour extrait conforme, 

 

Pour le Maire et par délégation 

Le Directeur Général des Services 

Pierre-François GITTON 

 


